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L’an deux mille onze, le quatorze octobre à quinze heures, le Comité Syndical, régulièrement convoqué 
en date du cinq octobre deux mille onze, s’est réuni en session ordinaire à Sahune, sous la Présidence 
d’Hervé RASCLARD : 
 
 

Membres en exercice : 43 
Membres titulaires présents ou représentés : 28 

Pouvoirs : 6 
Quorum atteint 

Nombre de suffrages exprimés : 28 
 
 

Présents(es)  
André AUBERIC, 
Marcel BAGARD, 
Christian BARTHEYE, 
Sébastien BERNARD suppléant, 
Jean Marie BERTRAND, 
Marc BONNARD, 
Marie BOUCHEZ, 
Jean-Pierre BUIX, 

Marie-Claire CARTAGENA, 
Claire CHASTAN,  
Pierre COMBES, 
Pierre DALSTEIN suppléant, 
Michèle EYBALIN, 
André FELIX suppléant, 
Bruno LAGIER, 
Nadia MACIPE suppléante, 

Jean-Jacques MONPEYSSEN, 
Patricia MORHET-RICHAUD, 
Christine NIVOU, 
Hervé RASCLARD, 
Michel TACHE, 
Eliane TERRAS suppléante. 

 

Pouvoirs  
Annie AGIER à Michèle EYBALIN, Alain GABERT à Christine NIVOU, Valery LIOTAUD à Hervé 
RASCLARD, Pierre MEFFRE à Marie BOUCHEZ, Corinne MOREL-DARLEUX à Jean-Pierre BUIX, 
Jean-Louis REY à André AUBERIC. 
 

Excusés(es)  
Patricia BRUNEL-MAILLET suppléante, Marie-Christine GIT, Michel GREGOIRE, Anne-Marie 
HAUTANT, Michel TRON. 
 

Invité(e)s Excusés(es)  
Luc ANKRI, Sous Préfet de Nyons 
Chantal BUNEL-DELARCHE, Directrice Tourisme Montagne et Parcs, région Rhône-Alpes 
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Objet : Partenariat avec le GPENB – Colloque Eau et  rivières. 
 
L’avenir de la vie dans les Baronnies Provençales ne saurait se concevoir indépendamment de la 
gestion de la ressource en eau. L’élaboration concertée du projet de Parc naturel régional des 
Baronnies Provençales a permis de proposer un ensemble de mesures relatives à ce thème.  
 
Dans la même dynamique, le Groupement de Promotion et d’Expansion du Nyonsais Baronnies 
(GPENB) porte depuis 2007, un programme nommé « Retour aux sources ». Ce dernier a donné la 
possibilité au grand public ainsi qu’aux élus locaux, de (re)découvrir les rivières du territoire au travers 
de leur gestion, de leurs usages et des patrimoines naturels et bâtis associés.  
 
De cette convergence est née l’idée d’organiser une journée d’information et d’échanges ayant pour 
thème« L’eau et les rivières des Baronnies ». 
 
Cette rencontre est organisée en courtes séances plénières, consacrées chacune à une question 
particulière autour des différents aspects de la thématique de l’eau déclinés dans la charte. Chaque 
question sera abordée en deux temps : un ou des exposés seront suivis par des échanges avec les 
participants. Différentes expositions mettant l’eau en situation sous diverses formes, pour divers 
usages, localement ou non seront présentées à cette occasion. 
 
Par cette journée qui se veut conviviale et de partage, nous espérons poser la première pierre d’une 
future gestion concertée de l’eau sur l’ensemble des Baronnies Provençales, entre les différents 
acteurs et en mettant en œuvre les outils d’expérimentation, d’innovation et de diffusion d’expériences 
des Pnr. 
 
 
Pour la mise en œuvre de cette journée d'information, le Président propose, aux membres du comité 
syndical, de travailler en partenariat avec le GPENB. 
 
Après en avoir délibéré, et à l'unanimité des membres présents ou représentés, le Comité Syndical  : 
 

� Décide : que le Syndicat Mixte des Baronnies Provençales participera, en partenariat avec le 
GPENB,  à l'organisation du colloque Eau et rivières. 

� Autorise :  le Président à signer toute convention et tout acte relatif à cet objet. 

� Autorise :  le Président à engager les dépenses afférentes à cet objet dans le cadre du budget. 

 
 
 
 Pour extrait certifié conforme 
 Aux jour et an susdits 
  
 Le Président, 
 Hervé RASCLARD 


